
[image: Image de couverture]



[image: Page de titre : Jean-Marc Le Gall, LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES, Onzième édition mise à jour 43e mille, Que sais-je ? / Humensis]


À lire également en
Que sais-je ?

COLLECTION FONDÉE PAR PAUL ANGOULVENT

Alain Supiot, Le Droit du travail, no 1268.

Guy Karnas, Psychologie du travail, no 1722.

Raymond-Alain Thietart, Le Management, no 1860.

Jean-Pascal Gond, Jacques Igalens, La Responsabilité sociale de l’entreprise, no 3837.

Pierre-Yves Gomez, La Gouvernance d’entreprise, no 4136.

Valérie Ohannessian, La Médiation en entreprise, no 4205.

Cet ouvrage doit beaucoup aux échanges et projets développés avec de nombreuses entreprises d’une part et avec les enseignants-chercheurs, les chargés de cours et les étudiants du CELSA d’autre part. Ce « Que sais-je ? » est d’ailleurs dédié à mes étudiants, dont l’implication et la vivacité d’esprit sont toujours très stimulantes. Je souhaite enfin dire ma dette à Olivier Favereau, économiste attentif à faire dialoguer la recherche la plus exigeante avec la pratique effective des organisations, et à Olivier Théophile, conseil puis praticien d’entreprise aussi innovant que talentueux.

ISBN 978-2-7154-1567-6

ISSN 0768-0066

Dépôt légal – 1re édition : 1992
11e édition mise à jour : 2023, mars

© Presses Universitaires de France / Humensis, 2023

170 bis, boulevard du Montparnasse, 75014 Paris

Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.


Introduction


« La certitude que […] l’homme est l’obstacle majeur à l’homme, mais comme l’écluse à la rivière. Que tout mouvement sort de cette lutte. »

Georges Perros





L’entreprise est une microsociété en même temps qu’un instrument collectif. À la manière des biologistes, on peut tenter de la décrire comme un système à la fois artificiel, car construit par des hommes, et naturel, car résultat de la composition d’actions imprévisibles d’un grand nombre d’individus1. Ainsi, une entreprise, à l’image de toute organisation cellulaire, est-elle un système « organisé » et « complexe », et, selon la belle formule d’Henri Atlan, « quelque part entre la rigidité du minéral et la décomposition de la fumée ». Elle présente dans le même temps des éléments de stabilité et d’imprévisibilité qui en font une structure propice mais aussi résistante au changement.

Une des variables décisives de cette capacité d’évolution est la ressource humaine qui l’habite et la fait vivre. « Le propre de la ressource humaine, ce n’est pas seulement d’être inépuisable, mais de se nourrir d’elle-même. […] plus on l’approfondit, plus elle se développe et s’enrichit. Là est sa dimension unique, par rapport à toutes les autres richesses de la nature2. » C’est François Perroux qui, en la dénommant, mit au premier plan « la créativité, ressource humaine » qui, essence même de la « création collective », suppose la « reconnaissance de l’homme par l’homme »3.

L’apparition des « ressources humaines » dans le langage de l’entreprise date des années 1980, mais son impact effectif sur les décisions stratégiques ou quotidiennes demeure très inégal selon les firmes. Le directeur des ressources humaines a de longue date remplacé le chef du personnel, mais la réalité ne suit manifestement pas toujours cette évolution proclamée. Le décalage est en effet souvent manifeste entre les discours quasi publicitaires qui présentent les politiques menées de façon toujours positive et les pratiques réelles observées sur le terrain4. Comme son nom l’indique, la gestion des ressources humaines, c’est d’abord de la gestion : ses programmes et ses outils doivent se traduire par des décisions suivies d’effets et ensuite évaluées. Le champ de cette gestion s’est élargi récemment à la responsabilité sociale, incluant la contribution de l’entreprise au développement durable et à la lutte contre les discriminations (au recrutement, etc.). Encore insuffisamment pris en compte aujourd’hui, ces enjeux devraient prendre une importance significative.

Cet ouvrage propose une présentation concrète de cette gestion des ressources humaines dont nous expliquerons le contenu par les conditions actuelles du développement des entreprises (chap. I). La connaissance de ces ressources humaines sera ensuite abordée au travers des outils statistiques et de l’analyse stratégique des organisations (chap. II), puis du droit du travail et des relations sociales (chap. III). Enfin, si la gestion de l’emploi et des rémunérations (chap. IV et V) constitue l’instrumentation première de cette nouvelle fonction d’entreprise, la formation et la communication interne (chap. VI et VII) recherchent, elles, le développement des compétences acquises. Nous tirerons enfin les leçons des évolutions récentes, souvent peu propices à une prise en compte réelle du facteur humain dans les stratégies d’entreprise, et nous plaiderons pour une nécessaire réhabilitation de la gestion des ressources humaines (chap. VIII).







1. H. Atlan, Entre le cristal et la fumée. Essai sur l’organisation du vivant, Seuil, 1979, p. 5-6.

2. S. Pisar, La Ressource humaine, J.-C. Lattès, 1983, p. 40.

3. F. Perroux, Industrie et création collective, Puf, 1964, t. I.

4. J.-M. Le Gall, Les Jeunes RH, engagés et désenchantés, Étude Entreprise et personnel, septembre 2005.





CHAPITRE PREMIER
Gestion des ressources humaines et développement de l’entreprise



Recrutement et contrats de travail, politique de rémunération, gestion de l’emploi et des compétences, communication interne, négociation collective et dialogue social, lutte contre les discriminations, prévention des risques du travail… autant d’activités qui dessinent aujourd’hui les contours de la gestion des ressources humaines.

Nous en proposons la définition suivante : elle est une fonction d’entreprise qui vise à obtenir une adéquation efficace et maintenue dans le temps entre ses salariés et ses emplois, en termes d’effectifs, de qualification et de motivation. Elle a pour objectif la qualité de vie au travail, le développement des échanges et de la coopération, et l’optimisation continue des compétences au service de la stratégie de l’entreprise, dans la définition de laquelle elle doit intervenir.

Avant d’en montrer les différents contenus, il est nécessaire d’expliquer en quoi l’émergence des nouvelles technologies et organisations et des modèles de gestion contemporains induit un développement simultané de cette fonction ressources humaines. Les entreprises se transforment en profondeur, notamment par un décloisonnement des fonctions et des métiers (R&D, marketing, fabrication, logistique…), pour une prise en compte rapide des réactions du marché et de la clientèle. Circulation de l’information, activation des compétences, coopération et engagement des salariés… autant d’enjeux qui mettent a priori la gestion des ressources humaines au premier plan.



I. – Une compréhension renouvelée de l’entreprise

Les discours et les écrits sur l’entreprise varient au gré des modes et des concepts nouveaux, parfois sans lendemain. Celle-ci suscite également des réflexions plus sérieuses qui ont contribué à transformer son organisation, aujourd’hui plus ouverte et plus flexible. Dès les années 1980, les dirigeants français se sont ainsi intéressés aux modèles américain et japonais. L’exemple japonais a en particulier fait l’objet d’analyses approfondies du point de vue de l’organisation et de la gestion des ressources humaines. Là a paru en effet longtemps résider l’avantage concurrentiel fréquent des firmes nippones. Les innovations – démarches qualité, travail en équipe, livraison des équipements « juste à temps »… – n’y ont pas été inventées, mais elles y sont mises en œuvre massivement et avec un souci extrême du fonctionnement quotidien et du rôle de chacun. Quand ces firmes dérogent à ces principes – comme Toyota et Honda récemment, qui ont laissé se dégrader leurs relations avec leurs sous-traitants –, leur production connaît alors rapidement de graves dysfonctionnements.

Le modèle « J » de M. Aoki : Coordination horizontale et position stratégique de la fonction ressources humaines (RH). Masahiko Aoki, professeur aux universités de Kyoto et de Stanford, a mené des recherches dans 50 entreprises, auprès de managers et d’ingénieurs, dans le but à la fois de démystifier les firmes japonaises et d’en expliquer les capacités de croissance et d’adaptation. Selon lui, « le point essentiel est que la structure interne de l’information dans la firme japonaise est plus décentralisée1 ». La firme J fonctionne largement à l’opposé de la firme A (américaine) ou H (hiérarchique). À partir de trois exemples (programmation de la production dans l’industrie automobile, contrôle de la qualité dans la sidérurgie et développement d’un nouveau produit), Aoki montre la supériorité du modèle J quand l’entreprise doit évoluer de manière souple et rapide. Un mécanisme de coordination horizontale assure une capacité de réaction aux changements et imprévus, sensiblement plus rapide que celui, traditionnel, de la coordination hiérarchique ou modèle H (ou A).

Ce modèle H se définit à la fois par la séparation hiérarchique entre conception et exécution et les gains attendus de la spécialisation (planification, ingénierie, développement…). Mais « tout événement imprévu survenant pendant la période d’exécution se voit traité par des moyens définis a priori […] : les leçons de l’expérience acquise à travers la gestion des aléas ne peuvent être utilisées par les services hiérarchiquement responsables qu’à l’occasion d’un prochain exercice de planification ». Ce modèle n’est efficace que quand la demande est stable ou lors de la fabrication en continu.

À l’inverse, le modèle J, proche du fonctionnement des entreprises japonaises, privilégie la coordination horizontale entre les unités opérationnelles et le partage des informations obtenues sur place par l’expérience acquise. Les plans initiaux ne constituent plus qu’un cadre indicatif, modifiable si une information nouvelle (défaut de qualité, modification de commande…) le justifie, mais d’une façon coordonnée et mutuelle entre les équipes de production. L’effet d’apprentissage est donc privilégié, ce qui suppose de la part du personnel une capacité à apprendre, à communiquer et à coopérer, mais aussi « à prendre l’initiative pour résoudre de façon autonome les problèmes de l’atelier ». Dès lors, la gestion des ressources humaines est, dans ce modèle, attentive à la « bonne compréhension de l’ensemble du processus de production » par chacun, au développement de la mobilité, de même qu’à l’évaluation de la « faculté de vivre dans le contexte de la firme » – autrement dit, les qualités d’intégration de chacun pour le « bien commun ».

L’aptitude de chaque ouvrier à développer un réseau informel de relations personnelles avec des collègues d’autres services est par exemple un élément d’appréciation important. Selon Aoki, la gestion RH occupe dans la direction de la firme J une position stratégique. Elle joue le rôle d’une mémoire centralisée, « englobant toute l’entreprise », qui suit de près chacun des salariés tout au long de sa carrière, dans une structure où production et coordination sont au contraire très fortement déléguées.

Bien que culturellement marqué, ce modèle a préfiguré l’évolution engagée aujourd’hui par toutes les entreprises, dans le contexte fortement concurrentiel de la mondialisation. Cette dernière valorise en effet la flexibilité et la réactivité (le time to market, aujourd’hui décisif), et elle requiert compétence et implication du personnel. Les enjeux des salariés deviennent plus individualisés, mais dans un contexte lui-même plus coopératif. Cette prise de conscience de la relation décisive entre le comportement des salariés et l’efficacité des entreprises apparaît dans différents domaines. Ainsi, les économistes ont-ils substitué le concept de capital humain à celui du facteur travail, qui ignorait largement la compétence et les niveaux d’expérience et de formation.

La sociologie de l’entreprise et de ses acteurs s’est aussi développée à côté de celle du travail. Les recherches des sociologues concernent désormais moins les conséquences sociétales du travail en entreprise (rapports sociaux, aliénation…) que l’entreprise en tant que « système d’action », projet économique à défendre en commun, « organisation » à connaître et à comprendre (relations de pouvoir, identité et culture). La sociologie et l’anthropologie sociale étudient également les interactions de l’entreprise avec la société, car ses enjeux la pénètrent désormais plus directement (développement local, respect des minorités, prise en compte du religieux…). L’entreprise n’est plus un sanctuaire.

Le droit lui-même évolue rapidement dans ce sens. Le droit du travail, soucieux d’organiser la protection des travailleurs, a d’abord fixé des obligations et des interdits en matière de durée et conditions de travail, et s’est efforcé de rétablir un équilibre entre le salarié et son employeur, considéré en position dominante. Le droit « social » est devenu aujourd’hui une mosaïque de textes à l’origine d’avancées souvent décisives en matière de négociation et de formation dans l’entreprise, mais aussi d’égalité professionnelle, de santé au travail ou encore d’éthique du management. Les analyses gestionnaires ne sont bien sûr pas en reste. Celles-ci ont longtemps exclu de leurs analyses les ressources humaines, comme en témoignent nombre d’ouvrages et modèles de stratégie ou d’organisation. Les salariés y figuraient le plus souvent comme un coût ou un facteur de résistance au changement, rarement comme un possible avantage concurrentiel, source de créativité et de productivité. La reconnaissance du facteur humain progresse lentement mais réellement.

La gestion des ressources humaines est au carrefour de diverses disciplines, et cette convergence des analyses et des contenus traduit une maturité dans la compréhension de l’entreprise et de ce qui la fait progresser.





II. – La reconnaissance du facteur humain dans l’entreprise

Cette reconnaissance devrait être à la mesure de la valeur ajoutée que l’entreprise dit attendre d’une participation plus efficiente des salariés, dans un contexte économique difficile. L’environnement des entreprises est en effet très instable et incertain : libéralisation et mondialisation des marchés, redéploiements stratégiques, nouvelles technologies, demandes changeantes des clients et renouvellement accéléré des offres. Sur le plan interne, elles prennent aussi mieux conscience des logiques d’intérêt diverses, parmi leurs salariés ou leurs équipes. De ce point de vue, le management devient une pratique qui consiste à gérer de l’incertain à l’extérieur et des rationalités multiples en interne2. Il privilégie l’anticipation, l’adaptation et la coopération. La cohérence de l’entreprise est donc toujours remise en question, et de ce fait provisoire et partielle.

Les ajustements y sont permanents et concernent aussi bien l’analyse des marchés que les technologies mises en œuvre. Ces technologies, de même que les systèmes d’information des entreprises de services, sont sophistiquées et font plus souvent appel à l’esprit d’initiative du personnel ; l’efficacité est en même temps plus collective que jamais. La logique taylorienne – la division du travail est poussée, stable et précise ; l’homme applique les consignes – est inadaptée, même si elle peut réapparaître insidieusement. Les nouvelles technologies (robotique et Internet industriel, Big data et Cloud) ou organisations (flux tendus, réseaux de sous-traitants, plates-formes de services, @-commerce) ne sont productives qu’à la condition d’intégrer les changements qu’elles induisent dans les conditions et processus de travail, et si l’on a su y préparer le personnel. La seule introduction du traitement de texte, dans les années 1980, avait par exemple obligé à repenser les fonctions et les espaces de travail dans les secrétariats. Les outils nomades et les divers réseaux ont depuis lors remis leur existence même en question. De plus en plus, les innovations technologiques gèrent l’ensemble des flux de production, des matières premières au produit final ; l’interdépendance entre les unités de l’organisation et les différentes fonctions s’accroît d’autant, de même que la nécessité de coopérer, de manière horizontale (entre services) et verticale (entre niveaux hiérarchiques) et avec l’extérieur (sous-traitants et partenaires).

L’entreprise recherche donc la mobilisation du personnel vers des objectifs productifs plus exigeants et plus élargis, et ce même personnel exprime, voire revendique une autonomie nouvelle. Ces attentes paraissent converger, mais de nombreux dysfonctionnements s’y opposent, avec la difficulté pour ces acteurs de négocier ces évolutions en acceptant des concessions mutuelles. Ces concessions sont pourtant nécessaires à trois niveaux : transparence et pertinence des informations, prise en compte de la réalité des situations de travail de la part des dirigeants ; évolution du comportement, acceptation de l’apprentissage de nouveaux rôles pour les groupes et les personnes dans l’entreprise ; capacité à négocier avec réalisme les changements concrets de l’organisation du travail pour les syndicats de salariés.

Les conflits parfois spectaculaires occasionnés par la modernisation des entreprises révèlent les nombreux obstacles à de réels changements et suggèrent deux premiers domaines de la gestion des ressources humaines : l’analyse des emplois et de leurs transformations, la préparation et la conduite des négociations aux différents niveaux (salarié, équipe, entreprise). La mise en place de ces nouvelles technologies ou organisations engendre souvent des sureffectifs et met en difficulté des salariés peu qualifiés ou âgés. Gestion de l’emploi, formation et reconversion sont d’autres domaines majeurs de la gestion des ressources humaines.

Analyse systémique et gestion des ressources humaines. – Le management sert la finalité économique de l’entreprise – produire et vendre – en recherchant les méthodes et techniques les plus efficientes. La gestion des ressources humaines met l’accent, dans ce système qu’est l’entreprise, sur l’équilibre interne dynamique entre les individus et groupes qui la constituent. Sans cette réussite, les meilleurs quitteront l’entreprise, d’autres seront dépassés ou en retrait, les innovations ne seront pas fécondes. Au pire, de graves conflits marqueront profondément l’entreprise. Autrement dit, l’organisation doit à la fois mettre en valeur les aptitudes individuelles et faire travailler de manière harmonieuse des équipes et unités différentes. L’analyse systémique est un outil puissant pour expliquer les multiples relations existant au sein de l’entreprise. Chaque élément du système modifie l’autre et se trouve modifié en retour. Cette dynamique des systèmes met au premier plan l’imprévisibilité, le relationnel et la coopération. Toutes dimensions qui ancrent la gestion des ressources humaines dans la réalité de l’entreprise et en font une fonction contributive à part entière.





III. – Évolution de la fonction et contenus de la gestion des ressources humaines

La fonction ressources humaines est la dernière-née des grandes fonctions d’entreprise, après la production, la finance et le marketing. Jean Fombonne a, le premier, retracé de manière convaincante la naissance et l’évolution de la fonction depuis ses « prémices (1850-1916) » jusqu’au « management stratégique des ressources humaines » aujourd’hui. Quatre phases décisives peuvent en être distinguées.

La fonction personnel s’est d’abord efforcée d’adapter les salariés de l’entreprise aux emplois et à leurs évolutions découlant des choix techniques et d’organisation. La « main-d’œuvre » employée est une variable d’adaptation. Recruter, payer, réglementer (discipline, assistance) sont les seules activités confiées à cette fonction largement administrative. Un courant important de la sociologie du travail, l’École des relations humaines, a influencé l’évolution de la fonction, en ce qu’il a constitué, entre 1930 et 1950, une réaction contre les limites de l’organisation scientifique du travail. Ces chercheurs conclurent à l’importance des facteurs d’ambiance et relationnels sur le rendement. Bien que sans lien réel avec le fonctionnement et le changement de l’entreprise, ces travaux ont contribué à humaniser les relations de travail. Les relations sociales, l’information, l’hygiène et la sécurité, mais aussi la formation viennent alors enrichir la fonction personnel. La modernisation qui a suivi les chocs pétroliers, la forte concurrence et les restructurations industrielles ont alors exacerbé les problèmes d’emploi des entreprises : réductions massives d’effectifs, création d’autres métiers plus qualifiés. Les stratégies des entreprises ont alors conduit la fonction ressources humaines à élargir son champ d’action, pour agir comme gestionnaire de ressources, prendre en charge la communication interne et développer le conseil à la hiérarchie.

La première phase, administrative, contribue au fonctionnement quotidien de l’entreprise, à travers des tâches d’intendance et d’exécution, au premier plan desquelles figure la paie. La deuxième phase, de gestion, est à la fois de compétence plus large et à moyen terme. La troisième phase, de développement, s’efforce d’articuler les problèmes humains (emploi, compétence, évaluation) aux autres dimensions de l’entreprise et considère tant le niveau individuel que collectif. De ce point de vue, la gestion des ressources humaines devient alors une analyse critique de la valeur de l’organisation et l’œuvre tant de la fonction ressources humaines proprement dite que de tous les managers qu’elle conseille et assiste. Elle assure à la fois pour le personnel une fonction d’intégration (dialogue social, promotion d’une démarche collective, communication de la stratégie…) et une fonction de différenciation (recrutement et pilotage des carrières, rémunérations individualisées…).

La quatrième phase à l’œuvre aujourd’hui encourage sa contribution plus directe à la performance de l’entreprise, à son « business3 » et la prise en compte à son niveau de l’internationalisation croissante. La part du personnel hors France de la Société générale et de Schneider Electric s’élève ainsi, respectivement, à 74 % et 75 % des effectifs totaux. Cette dimension internationale nécessite de construire une politique adaptée à des contextes institutionnels et socio-économiques diversifiés. Des organisations nouvelles émergent, allant jusqu’à l’externationalisation de la fonction, dont le bilan, discutable, et les pistes de progrès seront envisagés dans le dernier chapitre. Les techniques et méthodes ne manquent pas : indicateurs, outils de gestion de la masse salariale, système d’information RH, méthodologies d’analyse des compétences, méthodes d’évaluation, techniques de marketing et de communication. Elles incluent également les pilotages de groupes et l’ingénierie de la formation. L’évolution est plus lente que les discours novateurs le laissent souvent penser, mais réelle. La médiatique « guerre des talents » fait désormais de l’attractivité des entreprises sur le marché du travail un avantage concurrentiel réel. La contribution des politiques RH est déterminante pour qu’elles deviennent employer of choice4. À condition bien sûr de tenir leurs promesses, en sachant combiner écoute et compréhension du « terrain », innovation sociale et évaluation rigoureuse des pratiques et des résultats.
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